Compte-rendu Conseil Municipal

séance du 27 février 2009

Vote du budget :

Le Conseil Municipal a approuvé les comptes administratifs (C.A.) établis par le Maire. Les écritures laissent apparaître pour l’exercice 2008 :

C.A. de la commune : un excédent de fonctionnement de 471 456,51 € et un déficit d'investissement de 106 756,12 €.
C.A. budget annexe assainissement : un excédent d’exploitation de 5 404,27 € et un excédent d'investissement de 489,49 €.

C.A. budget annexe CADNUM : un excédent de fonctionnement de 15 833,72 € et déficit d'investissement de 15 401,89 €.
Approbation des comptes de gestion dressés par le Receveur :

Le Conseil Municipal approuve les comptes de gestion de la Commune, de l’assainissement et de l’atelier-relais CADNUM.

Taux des taxes directes locales :

Les taux 2009 sont maintenus, soit :

· taxe d’habitation : 14,72 %

· taxe foncière (bâti) : 15,74 %

· taxe foncière (non bâti) : 32,53 %

· taxe professionnelle : 14,40 %

Montage financier pour l’extension du réseau d’assainissement Route de Néris :

Le plan de financement pour l’extension du réseau d’assainissement collectif Route de Néris est validé par le Conseil Municipal pour un montant de travaux estimé à 200 471 € HT soit 239 763,32 € TTC. Des demandes de subventions sont sollicitées auprès du Conseil Régional et de l’Agence de l’eau à hauteur de 45% du montant HT.
Arrêt du projet de zonage d’assainissement :

Le Conseil Municipal arrête le Plan de zonage d’assainissement du territoire de la Commune.

Reclassement de parcelles en zone constructible :

Suite à une erreur de zonage, les parcelles n°1701,1702 et 1703 sont reclassées en zone UBg (secteur à vocation résidentielle de faible densité).
Motion de soutien pour le RASED (Réseaux d’Aides Spécialisées aux Elèves en Difficulté):

Le Conseil Municipal approuve la motion de soutien au collectif 03 de défense des RASED
Accord de principe pour l’étude de zone de développement éolien demandé par la Communauté de Commune du pays de Marcillat :

Le Conseil Municipal, dans sa majorité, ne se prononce pas et laisse la Communauté de Commune libre de lancer cette étude.
Autorisation d’ester en justice :

Le Conseil Municipal autorise M. le Maire à ester en justice, spécialement dans l’affaire qui l’oppose à la Société Montluçonnaise de Construction et à la Société BGN, devant le Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand.
____________________
